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DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 15 OCTOBRE 2015

LE  QUINZE  OCTOBRE  DEUX  MILLE  QUINZE à  17h30,  les  membres  du 
conseil  communautaire se  sont  réunis  au  siège  de  la  communauté 
d'agglomération  du  Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.

Date d’envoi de la convocation : 09 octobre 2015

Secrétaire de séance :  Stéphane CHAPEAU

Membres présents : 

Jean-François  DAURE,  Marie-Hélène  PIERRE,  Denis  DOLIMONT,  Fabienne 
GODICHAUD,  Michel  GERMANEAU,  Jacky  BOUCHAUD,  Isabelle  FOSTAN, 
Gérard  DEZIER,  Yannick  PERONNET,  Anne-Marie  BERNAZEAU,  Jacques 
PERSYN,  Guy  ETIENNE,  Xavier  BONNEFONT,  François  NEBOUT,  André 
BONICHON,  Gérard  BRUNETEAU,  Danielle  BERNARD,  Jacky  BONNET, 
Samuel  CAZENAVE,  Stéphane  CHAPEAU,  Danielle  CHAUVET,  Catherine 
DEBOEVERE, Armand DEVANNEAUX, Bernard DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, 
Jacques  DUBREUIL,  François  ELIE,  Annette  FEUILLADE-MASSON,  Jean-
Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS ROUGIER, Nicole 
GUENOLE,  Nicole  GUIRADO,  Joël  GUITTON,  Isabelle  LAGRANGE,  André 
LANDREAU,  Elisabeth  LASBUGUES,  Bertrand  MAGNANON,  Annie  MARAIS, 
Annie  MARC,  Catherine  MAZEAU,  Daniele  MERIGLIER,  Marie-Claude 
MONTEIL,  Catherine PEREZ,  Jean-Philippe POUSSET, Bernard RIVALLEAU, 
Olivier RIVIERE, Zahra SEMANE, Jean-Luc VALANTIN, Philippe VERGNAUD, 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU

Ont donné pouvoir :

Bernard  CONTAMINE à Catherine  MAZEAU,  Patrick  BOURGOIN à François 
ELIE,  Mireille  BROSSIER  à  Michel  GERMANEAU,  Sylvie  CARRERA  à  Guy 
ETIENNE, Véronique DE MAILLARD à Xavier BONNEFONT, Philippe LAVAUD 
à Catherine PEREZ,  Françoise LEGRAND à Philippe  VERGNAUD,  Elisabete 
SERRALHEIRO COSKUN à Joël GUITTON

Excusé(s) :

Absent(s) :

Bernard  CONTAMINE,  Patrick  BOURGOIN,  Mireille  BROSSIER,  Sylvie 
CARRERA, Françoise COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Philippe LAVAUD, 
Françoise LEGRAND, Elisabete SERRALHEIRO COSKUN

Délibération 
n° 2015.10.300

Attribution d'une 
subvention 
complémentaire à Sky 
Dancers
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Par  délibération  n°  139  du 2  avril  2015,  le  Conseil  Communautaire  a  approuvé  les 
attributions  de  subventions  et  participations  relevant  des  Politiques  Communautaires  pour 
l’année 2015.

L’association Sky Dancers sollicite aujourd’hui GrandAngoulême pour l’attribution d’une 
subvention complémentaire concernant les 2 projets suivants :

- Le projet « Hip Hop Don’t Stop » est un projet pédagogique et artistique dont l’objectif 
principal  est  de  permettre  aux  jeunes  de  s’investir  dans  une  action  collective  et 
participative.  Ce  projet  a  pour  ambition  de  transmettre  à  la  nouvelle  génération  les 
valeurs fondamentales de la danse hip hop : respect, partage et unité.
L’association souhaite ainsi développer une dynamique entre « Cultures Urbaines » sur 
l’Agglomération.

- Le projet « Rencontres Ou’Vertes » permet d’aborder la danse d’un point de vue plus 
élargi et créer un événement de qualité ouvert au public de l’agglomération. Ce projet 
permet de créer, de rassembler, de fédérer des associations de tous horizons autour 
d’un même thème : la danse. Il s’adresse davantage à un public d’adolescents.

Il  est  rappelé  que  ne  peuvent  pas  prendre  part  au  débat  et  au  vote  des 
délibérations attribuant des subventions à des associations, les membres des bureaux, 
des  associations  concernées,  ainsi  que  tout  élu  qui  pourrait  être  intéressé,  à  titre 
personnel ou familial par ces versements.

La commission Economie Emploi Culture et Solidarité du 16 septembre 2015 a donné 
un avis favorable pour l’attribution d’un montant total de 6 000 € pour soutenir les deux projets.

Cette somme est prélevée sur la provision pour subventions culturelles dans le cadre de 
la DM 2.

Vu l'avis favorable de la commission ressources-prospectives du 30 septembre 2015,

Je vous propose :

D’ATTRIBUER une subvention de 6 000 € à l’association Sky Dancers

…/…
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

D’IMPUTER cette somme au budget principal – article 65744 – article 311.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

26 octobre 2015

Affiché le :

26 octobre 2015
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